
MESSAGE  
De la Plateforme de la Société Civile sur le dialogue politique inter-togolais 

 

 

La plateforme de la société civile mise en place à l’issue de la Consultation Nationale 

qui s’est tenue du 05 au 08 Décembre 2005 et du 02 au 03 février 2006, dont la 

mission fondamentale est de « prévenir les conflits violents au Togo », se félicite 

du démarrage effectif du dialogue inter-togolais. Elle tient à remercier tous ceux qui 

ont œuvré pour que ce dialogue puisse se tenir. Elle présente toutes ses félicitations 

aux participants à ce dialogue pour leur bonne volonté et leur esprit d’ouverture 

affirmés.     

 

La plateforme se réjouit tout particulièrement  des points inscrits à l’ordre du jour qui 

vont au-delà des 22 engagements et prennent en compte d’autres points jugés 

importants pour un processus de démocratisation apaisé. 

 

Après une analyse judicieuse de la situation actuelle du Togo, la Plateforme de la 

Société Civile se propose de faire quelques observations sur les points inscrits à 

l’ordre du jour du dialogue. 

 

Le cadre électoral   
Le consensus autour des règles qui gouverneront la compétition politique au Togo 

est un impératif, car cela permettra d’épargner aux togolais de nouveaux désaccords 

politiques majeurs et surtout des violences qui ont toujours émaillé les consultations 

électorales. La Plateforme invite les participants à aborder ce point sans calculs 

politiques égoïstes afin de trouver un cadre électoral consensuel susceptible 

d’accompagner pacifiquement le Togo tout au long du processus de démocratisation 

et non un cadre électoral de circonstance. 

 

La Plateforme voudrait aussi attirer l’attention des participants au dialogue que le 

cadre électoral consensuel en lui seul ne saurait garantir des élections sans violence. 

Il faut un temps nécessaire aux partis politiques et à la population dans son 

ensemble pour s’approprier ces règles de compétition politique et les intérioriser. 

L’organisation d’une éducation citoyenne et électorale s’avère indispensable. Cette 
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socialisation politique demande non seulement de la méthode, de l’engagement mais 

aussi du temps. C’est pourquoi il serait risqué d’opter pour l’organisation rapide 

des élections après le dialogue.  

 

 

Le cas des réfugiés et des personnes déplacées   

Le retour des réfugiés et des personnes déplacées ainsi que leur réintégration dans 

la société togolaise, sont très déterminants pour la réconciliation nationale. Nous 

saluons les efforts du gouvernement qui est en train de mettre sur pied un comité 

d’appui et de suivi des réfugiés. Ces mesures doivent être renforcées et complétées 

par des actions concrètes qui rassurent et encouragent nos frères et sœurs qui sont 

partis à revenir.   

 

 

Les réformes institutionnelles   

Pour rendre notre système politique plus viable, des reformes institutionnelles 

doivent être opérées en tenant compte de nos réalités socio-culturelles. Par 

conséquent, il est nécessaire de faire des consultations et des recherches pour 

adopter des textes et des structures où les togolaises et les togolais se 

reconnaissent. Cet exercice nécessite du temps et de la réflexion et il faudra prendre 

cela en compte. 

 
Les problèmes de sécurité :  
*réformes de l’Armée et des autres forces de sécurités, 
*autres questions de sécurité   

Ce  problème doit être abordé avec beaucoup de délicatesse, de sérénité, 

d’impartialité et surtout sans état d’âme. L’Armée togolaise et les autres forces de 

sécurité ont des rôles spécifiques à jouer dans le système démocratique qu’il faut 

consolider. Les réformes à opérer doivent tenir compte du rôle spécifique et 

traditionnel de l’armée dans un état démocratique. 

Nous souhaitons que le dialogue se penche sur le problème de violence qui se 

généralise et prend la forme de braquages, de vols à main armée, etc…  
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Le problème de l’impunité  
Ce problème doit être abordé sans émotion et sans passion. Les inquiétudes et les 

incompréhensions suscitées par ce thème doivent être dissipées. Le problème de 

l’impunité nous interpelle tous. L’Etat de Droit que nous sommes entrain de 

construire a ses exigences. Cela requiert la soumission des citoyens aux lois de la 

République.  

 

Place et rôle de la Société Civile 
La société civile est le socle sur lequel se fonde la citoyenneté. Elle joue un rôle très 

important dans la formation « d’une personnalité collective ». C’est le lieu par 

excellence d’inculcation et d’intériorisation des savoirs, des normes, des valeurs, de 

la participation à la vie de la nation et des actions de développement. Tout système 

démocratique doit promouvoir son émancipation. Mais nous constatons que cette 

réalité n’a pas été prise en compte par l’ordre du jour du dialogue. 

 

La Plateforme rappelle à la Société Politique que la Société civile tient à occuper 

réellement sa place et à jouer pleinement et efficacement son rôle selon les règles 

d’une nation démocratique oeuvrant   pour le développement intégral de tout Homme 

et de tout l’Homme. La Plateforme trouve que la mise en œuvre de la loi sur la 

Décentralisation favorisera la participation active des populations à la vie de la nation 

 
 
La mise en place d’un cadre permanent de dialogue et de concertation sur les 
sujets d’intérêt national 
La crise que connaît le Togo a des causes et des conséquences complexes et qui se 

retrouvent à plusieurs niveaux. Le présent dialogue ne peut pas résoudre tous les 

problèmes qui lui sont liés, car il ne dispose pas de toutes les ressources et du temps 

nécessaires pour les traiter à fond. Par conséquent, il est impératif  qu’un cadre 

permanant de dialogue soit mis en place pour continuer le travail qui a commencé. 

 

La mise en place d’un mécanisme de suivi de la bonne application des 
décisions du dialogue  
Tenant compte de l’expérience des accords précédents, il est urgent de mettre sur 

pied un mécanisme efficace de suivi des acquis du présent dialogue. Le comité de 
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suivi doit être majoritairement composé des nationaux.  La CEDEAO, l’Union 

Européenne, l’Union Africaine et les Nations Unies doivent nous accompagner dans 

le suivi des décisions du dialogue.   

 

Que Dieu bénisse le Togo 

 

 

Pour la Plateforme, 
 

 

Pour le Rév Eloi Yog LAMBON    Pour Claire Améyo QUENUM
Porte Parole,       Rapporteure, 

 

 

Le Rév. Pasteur Christophe KPODZIA   Brigitte AGUIGAH 

Membre  du Groupe de Travail    Membre du Groupe de Travail 
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